
--~< g e?-; -&'; ~

CONDITIONS D'ABONNEMENT:

81 OtS î kE6

maouatI0USENT .

PATABLEs D'AY.INCE.

roiR 2St-Hvaoizlth e, 15 Décembre 1892 No. 43

Sociét/ de Secours 3futuel

Association des conptables du com-
merce et de l'industrie du depar-

tement de la Seine

STATUTS (suite.)
Liquidation

72 0 Les sociétaires admis avant
.la mise à exécution du présent R '
glement de la Caicse des Retraites
auront toujours la faculté d'y adhé-
rer.

Ils devront le faire d'une manière
expresse et par écrit, en s'engageant
., payer la cotisation proportionnelle
nécessaire pour remplir les condi-
tiouis de Yarticleioancien.

ildeur sera tenu compte-cis ver-
ýsements qu'ils auront faits antérieu-
tement à cette adhésion, et la soin-
m-e restant à payer sera divisé par
annuités égales antant que possible,

.,en évitant les fractions de franc.
Toutefois, en aucun cas, la cotisa-

* tion mensuelle qu'ils auront à payer
ne pourra être supérieur au maxi-
mum porté à l'ancien tableau régu-
lateur des cotisations.

73 O Les sociétaires mentionnés
:dans l'article précédent qui ne feront
pas acte d'adhésion au présent Rè-
-glement n'auront droit à la pension
de retraite qu'après avoir acquitté,
au mo)yen d'une cotisation uniforme'
de 2 frs, la somme de goo frs exigée'
par l'article zo ancien.
. NOTA.-L'assemblée générale du
26 février 1865 a décidé que le pré-
sent Règlement pour la caisse des
Retraites serait appliqué à partir du
ler juillet 1865.

Règlrnent intérieur
z O Ne pourront être admises à

îire partie de l'Association les per-
sonnes originaires de l'un des pays
formant 'Empire d'Allemagne tel
qu'il a été constitué en 1870.
- Seront exceptées de cette mesure
çlles qui auraient obtenu des let-
tres de naturalisation dans un pays
n'appartenant pas au dit empire.

Ne pourront également être admi-
ses à faire partie de l'association les

rsonnei originaires des provinces
Alsace ou de Lorraine annexées,

qui n'auraient pas opté pour la na-
nalité française à la suite du traité
ISyr.

Les jeunes sociétaires qui n'ont

pas satisfait à la loi du recrutement
et qui désireront continuer à faire
partie de l'Association devront, soit
après leur acte d'engagement, soit
après leur tirage au sort, faire leur
déclaration au Siège social.

Il en sera pris note sur un regis-
tre spécial, et l'émission de leurs
quittances sera suspendue pendant
douze, 24 ou 6o mois. A leur re.
tour, la liquidation de l'année aura
lieu au moyen d'une cotisation sup-
plémentaire de z fr. par mois.

Ils devront régulariser leur situa-
tion dans lemois qui suivra leur li.
bération, sous peine de radiation,
après mise en demeurt. _
. iLestberriffite qlEeMete me-
sure n'est pas aj.pliquable aux so-
ciéraires qui préfèreront faire acquit-
ter régulièrement leurs cotisations
rendant la durée de leur service mi-
litaire,

2 0 Le sociétaire assez gravement
malade pour ne pas pouvoir aller en
consultation appellera directement
le médec n de la Société de qui il
désirera les soins, ou son médecin
particulier s'il y est fondé.

Il fera prévenir au plus tôt l'a-
gent. A défaut du sociétaire, le mé-
decin appelé devra remplir cette for-
malité.

Le sociétaire est tenu de se four-
nir des médicaments qui lui sont or-
donnés chez un des pharmaciens ac-
crédités auprès de la Société.

3 0 Aussitôt prévenu,l'agent prin-
cipal s'assurera si le sociétaire a
droit aux secours, et se rendra au
domicile du malade, autant que cela
lui sera possible.

S'il n'a pas eroit aux secours, il
ne lui délivrera pas de feuille de vi-
site ; il le préviendra que les soins
qui lui sent nécessaires sont à ses
frais.

S'il a droit aux secours, il lui re-
mettra une feuille de visite - il ins-
crira en tête le nom du sociétaire,
son n;méro matricule ; il la datera
et la signera.

Une feuille de visite ne peut ser-
vir que pour une seule maladie et
doit être retournée par la sociétaire
aussitôt son rétablissement.

4 0 L'agenit principal préviendra
deux sociétaires voisins du malade
d'avoir à le visiter.-

Chaque visiteur se rendra au

mois une fois par semaine près du
malade.

A chacune de ses visites, le visi-
teur signera et datera la feuille de
visite, et rendra comote à l'agent
principal, s'il y a lieu de ce qu'il aura
pú remarqner intéressant le malade
ou l'Association.

(A suivre)

Acte abrogeant et remplaçant l'acte
51-52 Victoria chapitre 62, intitu-
lé " Acte constituant en corpor-..
tion l'Union St-Joseph de Saint-

Hyacinthe.
(Sanctionnék 24 juin, 1892.)

-ý TTENDU qu'il existe, dans la
cité de Saint-Hyacinthe, une

association connue et déjà constituée
en corporation par la loi 51-52 Vic-
toriz. chapitre 62, sous le nom de
" l'Union Saint-Joseph de Saint-
Hyacinthe . "

Atts.a. qu'il est devenu iéces-
saire au bon fonctionnement et à la
prospérité de cette association qu'elle
jouisse de droit. et privilèges plus
étendus et mieux défMnis ;

Attendu que ses membres ont de-
mandé, par leur pétition présentée
à la législature de cette province, que
la loi 51-52 Victoria, chapitre 62, la
constituant en corporation soit abro-
gée et remplacée par une autre ;

Attendu qu'il est à propos d'accé-
der à cette demande;

A ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement de la
Législature de Québec, décrète ce
qni suit :

1. La loi 51-52 Victoria, chapitre
62, constituant en corporation l'U-
nion Saint-Joseph de Saint-Hyacin-
the, est abrogée.

2. La corporation constituée par
la présente loi est substituée, pour
toutes fins que de droit, à celle qui
existait en vertu de la loi 51-52 Vic-
toria, chapitre 62, et lui succède
dans tous ses droits, privilèges, pou-
voirs et obligations.

3. Tous actes, conventions où en-
gagements particuliers quelconques,
faits ou consentis en vertu de la loi
abrogée, continueront d'avoir force
et effet. . . .

OBJET DE LA SoCIÉTÉ
4. L'objet de la dite corporation

est de secourir ses membres dans le
cas de ma"idie ou d'incapacité de

travailler, d'accorder des secourset
de conférer d'autres avantages aux
veuves, aux enfants et héritiers ou
légataires de ces membres.

5. Les membres actueb de la cor-
poration et ceux qui pourront le de-
venir dans la suite, sont constitués
en corporation sous le nom de
" Union Saint-Joseph de Saint-Hya.
cinthe. "

POUVOIRS ET ATTRIBUTIONS
6. La corporation constituée par

cette loi a succession perpétuelle, et
elle peut :

i. Ester en justice, tant en de-
mandant qu'en défendant, devant
toute cour de justice;

2. Acquérir, posséder, accepter et
recevoir à quelque titre que ce soit,
gratuit ou onéreux, entrevifs ou à
cause de mort, tous tenementsterres
et héritages, et tous immeubles si-
tués dans la province de Québc,
n'excédant pas, en valeur annuelle,
la somme de quatre mille piastres et
les louer, hypothéquer, vendre, alié.
ner,en acquérir d'autres à l-ur place;

3. Souscrire, tirer, endosser, trans-
porter, consentir des billets, lettres
de change, obligations garanties et
tous autres effets négociables ou non,
en vertu des pouvoirs, droits et at-
tributions qui lui sont conférés par
cette loi, et des devoirs et obliga-
tions qui lui incombent.

7. t.es affaires de la corporation
seront conduites et administré par
un comité de régie central, composé
de membres résidant en la cité de
St-Hyacinthe, où est présentetaent
fixé et où continuera d'être fixé le
siège de la dite corporation.

RÈGLEMENTS
S. La corporation peut faire des

règlements :
r. Pour l'admission, la gouverne,

la conduite et l'expulsion des mem-
bres ;

2. Pour fixer le montant des co4-
tributions régulières ou spéciales,
pour pourvoir au paiement des se-
cours et des frais d'administration,;

3. Pour déterminer dans quel cas
et à quelles conditions les secours se-
ront accordés et payés

4. Pour l'établissement et l'admi-
nistration de succursales ;

5. Pour imposer des pénalités con-
tre ceux de ses membres qui enfrei.
gnent les règlements ;
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L'ECHO

C. Pour tout ce qui concerne sa est aux associations. L'ouvrier chré-
régie et sa bonne administration. tien, mnxieux de se protéger contre

9. Les règlements de la corpora- les accidents et les maladies comme
tion ne.pourront être faits, modifiés de pouvoir se rendre le témoignage
ou abrogés que par les trois quarts que, quand il ne sera plus le soutien
des membres présents à une assem- tis siens, il y aura encore pour sa fa-
blée générale convoquée par un avis mille une poire pour la soif et du
d'au moins un mois. pain en réserve pour elle, court s'en-

Les règlements de la corporation, rôler dans autant et plus de Sociétés
en vigueur lors de la sanctior de la qu'il n'en peut payer. Or nos sociétés
présente loi, resteront en .igueur locales ne sont pas assez fortes pour
jusqu'à ce qu'ils soient régulièrement suffire aux nobles ambitions des ou-
modifiés ou abrogés. vriers de nos jours. Voilà pourquoi

DIVERS Vous es voyez, apres avoir été mcm-
10. Tout membre de la corpora- bres d'une Union St-Joseph et des

tio.:t peut être témoin pour ou contre Artisans, >'enrôler dans ces Société
elle.

11. La qualité de membre de la à notre nationalt'et
dite corporation ne fait encourir au- ainsi que ces étrangers prélèvent
cune responsabilité personnelle en- des contributions pour payer des
vers les tiers pour les dettes de la gros salaires et des commissions à
dite corporation. des gens qui n'ont pas droit même

12. Tout membre peut se retirer aux miettes de notre table. Les
de la corporation, en tout temps, en r'ofits que ces Associations réalisent
se conformant aux règlements alors sur nos nationaux, sont employésen
en vigueur et en payant tout mon- dehors de la Province de Québec, à
tant dû par lui à la corporation. encourager dr. institutions égale-

13. Les livres, registres, règle- ment étrangères, sinon hostiles à nos
ments imprimés, archives ou autres aspirations religieuses et nationales.
documents ou papiers de la corpora. En présence de ces considérations,
tion, ainsi que les copies ou extraits pourquoi donc les diverses Unions
d'iceux, (tels copies ou extraits cer- St-joseph de ce Diocèse ne se fu-
tifiés par l'officier en charge), oblige- sionnent-elles pas à l'Ullion St-Jo.
ront tous et chacun de ses membres seph diocésaine ? La Société Diocé-
et seront reçus comme preuveprimd saine serait alors en mesure de payer
facie de leur contenu devant toutes mille piastres à la mort de chacun
les cours de justice et dans toute des membre En po.tant la con-
poursuite ou procédure. tribution à 50 cts, elle serait en mi-

14. Toute somme d'argznt accor- sure de payer $4.oo par semaine à
dée par la corporation en vertu de ses malades, tant et aussi longtemps
ses statuts, à titre d'aide ou de se- que durerait leur maladie. En pré-
cours à ses membres ou à leurs levant 25 cts tous les quatre mois,
ayants-droit, est insaisissabie. la Société Diocésaine pourrait lais-

15. Les contributions régulières ser un tiers de cette contribution à
mensuelles imposées aux membres chaque Bureau régulièrement établi
et tous les revenus provenant d'icel- pour payer les dépenses d'adminis-
les sont affectées au seul paiement: tration locale dans tel Bureau et la

i. Des secours accordés aux mem- balance serait remise au Bureau
bres et à leurs enfants, qui y ont Central pour payer le journal de la
droit en vertu des dispositions de Société que tous les membres rece-
cette loi et des règlements ; vraient gratuitement, et aussi pour

2. Des impressions des règlements, payer les dépenses d'administration
rapports scmi-annucls et formules. énérale.

Toutes autres dépenses seront Il est déjà entendu que les So-
payées par cotisations spéciales im- ciltés ainsi fusionnées conserveraient
posées par une résolution du comité l'administration de leurs affaires Io-
de régie central, adoptéa conformé- cales ; admettraient d'abord les
rient aux règlements, soit sur tous membres qu'elles jugeraient dignes
les membres ou sur ccrtains mem- de faire partie de leur Soci'ýté ; dé-
bres seulement. cideraint de la justice des réclama-

tions des bénéficiaires, etc., etc.
Comment donc peut-on hésiter en-

core en certain lieu à cette fusion
...i pŽ;.uc qui donnerait e700i .u $800 de

plus à chacune des familles dc ces
.edactur,bons Canadiens sans qu'il coûte

¿oRSQUE l'Union St-Joseph, par un déboursé proportionné aux béné-
une bienveillante permission fics

du Chapitre de la Cathédrale devint C'est peut-être le fait de mettre
Société de Bienfa-ance Diocésaine, leurs capitaux accumulés en com-
un grand n-mbre de ceux qui s'oc- mun avec les nôtres. Mais est-ce
çupcnt de la mutualité ont pensé donc qu'on ne mettrait pas les nôtres
que les Sociétés de Secours Mutuel également en commun avec les vô-
déjà existantes dans ce diocèse s'em- tres. N'aurez-vous pas votre juste
presseraient de s'unir à l'Unior St- part dans l'administration puisquc
Joseph de cette ville, ptur acquérir les fonds ne peuvent se prêtcr qu'aux
me plus grande force que cette corporations et encore avec l'assen-
zwion ne manquerit pas de leur timnnt de la grande majorité des
procurer. Malheureusement, ce que membres dans toute la Société. Au-
ce hommes sages avaient pré- cune question d'intérêt général, au-
vu ne s'est pas encore accompli; cun article des règlements ne peut
znais le danger qu'ils auraient voulu être voté sans que la permission
voir éviter par nos ouvriers est en vr*..>-.I ait été demandée régulière-
train de devenir un malheur irrépa- nient au moins un mois avant que

bke vous 1votiez chacun lans votre Bu-
dl ne faut ras l'oublier, notre sege reau.

Puisque ous n'avez rien à perdre,
mais, qu'au contraire vous ayez tous
personnellement à y gagner et ga-
gner beaucoup, pourquoi, confrères
de nos Sociétés sours, ne nous ten-
dez-vous pas une main fraternelle
pour assurer à chacun de nous de
plus grands avantages et exempter
nos frères de se mettre à la merci de
Sociétés sur lesquelles ils ne neuvent
avoir aucun contrôle. De grâce, étu-
diez cette importante question et
conservez à notre Province, à notre
race des capitaux dent elle a tant
besoin.

13. O. B.

LUNDI, 12 DÉc. 1892.
Presidence de H. Langelier, écr.,

Présit ent.
Préstnts : MM. H. Gaudette, Ls

Cordeau, F. Lajoie, E. Clapin, J. Be-
noit, J. B. Hevey, J. Leduc, J. H.
Blanchard, H. Langevin, N. Cormier
et J. A. Cadotte.

Après lecture et sur proposition
de M. E. Clapin appuyé par M. H.
Gaudette, I e dernier rapport est ap-
prouvé.

Application pour bénéfices de MM:
Stanislas Lafrenaie, (St.Judes), 4

décembre.
Hector Chartier, (Salem, Mass.,) 6

décembre.
Jos. Bazile Benoit, 9 décembre.

Visiteur : H. Langevin.
Napoléon Daignault, 8 décembre.

Visiteur : H. Langevin.
Résolus de payer aux malades

suivants, tout ce que requis ayant
été par eux fourni :

Albert Chagnon, du 26 novembre
au 9 décembre, $2.5o

Napoléon Demers, du -4 novem-
bre au 5 décembre, $1.50.

Pierre Hébert, du 5 décembre au
12 décembre, $3.oo.

Henri Choquet, du 23 novembre
au 12 décembre, $5.oo.

Pierre Baillargeon, (Athols, Mass.,)
du 23 nov. au 7 décembre, $6.5o.

Alex. Lebœuf, (St-Hilaire), du 21
novembre au 12 décembre, $6.oo.

Pierre Loiselle, du 28 novembre
au 12 décembre, $3.oo.

Demandes pour admission et cer-
tificats requis pour ler aspirants sui-
vants, qui sont déclarés admis :

Fréderic Noiseux, cultivateur, 32
ans, St-Hilaire.

Pierre Denis, cultivateur, 40 ans,
St-Hilaire.

Philippe Poirier, journalier, 22 ns,
St-Hilaire.

Félix Désautels, sacristain, 26 ans,
St-Hilaire.

Azarie Jeannotte, journalier, 34
ans, St-Hilaire.

Gaudiose Authier, journalier, 29
ans, St-Hilaire.

Et le comité regrette de ne pou-
voir admettre M. Anthime Bra:eau,
fromager 28 ans, de Roxton-Falls.

Après l'expédition dequelquesau-
tres affaires de routine, le Comité s'a-
journe.

URION ST-JOSEPH

Dimanche, ii Déc. 1892.
Présidence de H. Langelier, écr.,

Président.
Ouverture de la séance par la ré-

citation des prières accoutumées.

Après lecture et sur proposition
de M. Alfred Bernier, appuyé par M.
D. Dumaine, le rapport de la der.
nière séance est adopté.

Le Secrétaire-Trésorier soumet le
rapport ci-dessous des opérations
financières de la Société à St-Hya-
cinthe pour le mois de novembre
dernier.
Réserve mensuelle d'oct....$ 974.12
Recette de novembr,.. ...... 719.00

Ensemble .................... $1693 12

Dépense de novembre....... 746.66

Reste, r4serve mensuelle.$ 946.52
Le rappe-t de quelques succursa-

les étant arrivé trop tard et quelques
autres n'ayant pas jugé à propos de
faire rapport encore, l'état ci-dessus
se trou-e nécessairement incomplet.

RECETTE
Reçu d- M. à St-Hyacinthe.$380.50
St-Damase ...... .......... 60.00
Roxton-Falls ............. ..... 45.00
Laprésentation ................ 41.70
St-Dominique ...... ,........... 25.00
Acton-Vale .................... 25.00
Ste-Rosalie ........ ........... ? r.oo
St-Théodore .................... 20.00
St-Denis................. ........ 20.00

St-Simon........................ 16.00
L'Ange-Gardien ............... 13.00
St-Marcel ....................... 1245
St-Antoine...................... 10.00
St-Charles ................. 10.75
St-Judes .. ....................... 8.00

St-Hilaire .... .................. 5.45
Ste- Hélène ... .............. 3.15
Ste-Madeleine.................. 2.00

$719-C
DÉPENSE

Ls Monjeau......... ---...---..
Jos. Tanguay.......... .........
Z. Gadbois ...................
Jean Benoit.............. ......
Jos. Cabana..... . ... .......
Charles Moison.................
Irénée C:ioquette.... ..........
Alfred Tanguay. .............
Louis Laporte ......... .......
J. de Langis.... ................
Pierre Hébert..................
Arth. Berthiaume...............
Octave Lajoie...................
Ovila Côté.......................
Timothé Adam ................
Décès d'épouse ... ..........
Vve Louis Monjeau............
Révd. J. Barré......... .........
P. Baillargeon.......... .........
Examen d'aspirant ...........
Société de publication........
Dép. de bureau, timbres re-

çus, etc ........ ......... ......
Scc.-Trés., (indemnité d'oct.).

5-C
10.5
8.5

12.C
12.C
6.c

12.c
12 c
12.c
12.c

9.5
3.3

I2.c
12.c

3.c
25.c

19c
12.5

28o.c

>0

)0

)o

0o
I0
>0

>0
>0

466
12.5C~

Ensemble ......... ............ $746.œ
Vû le rapport favorable des aue

teurs, le rapport ci-dessus est aP
prouvé sur proposition de M. A..I
nard appuyé par M. Hilaire Ga.]
dette.

Après l'expédition de quelque
autres affaires de routine, M. J. A
Cadotte propose, appuyé par M.
Bernier, que cette r.:::mblée sai
ajournée à dimanche, le iS du
rant pour recevoir 'es avis dec
tion qui pourront y être présentés d
pour l'expédition de toute autre '

faire de son ressort qui pourra I
être soumise.

Et l'assemblée s'ajourne apres
récitation des prières accoutum
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LEtCHO

BIBLIOGRAPHIE contre celui qui les raille, ou de lu
r Voir aliioico L. L. Choq Ietot rftreî répondre par des inJures. Ce n'es

Giograplii, par IH. Fabre. i vol, pas qu'il soit nécessaire de se laisse
in-I2 cartonné, de 360 pages, sur moquer comme un sot, ou paîaîtr
beau papier et renfermant un grand insensible au traits les plus piquant-;
nombre de gravourds. Po ix :2 fr.50, mais on doit repartir à propos, et ta
Pari,. Cl. Delae'rave, éditeur, 15 rue che: de fa-irc retomber sur ceux qu
Soufflot. nous badinent les traits qu'ils déco

L'ouvrage est divisé cei trois par- client sur nous.
ties. La première partie. subdivisée -Quelque chose qu'on vous dis
en huit chapitres, sert d'introduction en badina'nt. ne vous en offensez pa
à l'étude de la géographie propre- aisément. Entendre raillerie esi, 1
ment dite : plus sûre miarqu . dl'un bon esprit. I

1. lForme de la terre, rotation n'y a que les petites gens quix s
diurne. Il. Longitude et Latituùe. choquent de tout ; il *'y a guère qui
III. Révolution annuelle. Cartes ceux qui sont mépri-.ables qui crai
géographiques. IV. La terre ferme. gnent d'ètre méprisé.
V& i es mers. VI. Les eaux dou- -Si l'on badine de vous, riez-cf
ces. VII Atmosphère. Climat VIII. le premier. Le sccret d'empêcheî
L'Homme, la raillerie c 'de la prévenir, et 1<La deuxième partie est exclusive, moyen le pius tfflcace de l'argête
ment consacrée à l'Europe, la troi- eàt de la bien prendre. C'est ôter
sième à l'Asie, l'Afrique, l'Amérique ceux qui veulent rire de nlous le plui
et à l'Océanie. P>uis, une Histoire délicat du plaisir que d'en rire nlous
de la géographie, en quelques pages, méries
complète l'ouvrage et le re'-d plus
utile à l'élève. IeI'et tPo''ue

Le droit pour toits, par un Magis- qu'il importe à fous Ice mene/,res
trat, 2 brochures in-.i8 d'environ de [ Union .7, .7oselh de tic
ioo pages chacune, sous ts titres pas oublier et de mettre
de : Le Testamýenit et le Mfariage. enipratique ou d sivrefotoujours
Prix : i for. 25. Tout ce qui coxicesne
l'accomplissement du Testament et C'ontribu!ions
du Mariage y est passé en revue. i 0 La contribution régulière men-
Sans doute, un opuscule de ce for- suelle de 40 cenitins, et toute cotisa-
mat ne pouvait traiter de touts les cf- tion généralenment quelconque 'ci
fets et conséquences du Testament sus. indiquées comme dues et exigi.
et du Mariage. Mais on y trouvera, gible pendant le cours d'un mois,
à la suite de considérations prélimi- doivent être payéâ le ou avant le
naires sur le caractère et la dignité dlernier jour de ce mois. La negli-
du Mariage, sur l'origine, la légitimi- genice de ce faire, Ou le fait de n-
té et la définition du Testament, des pa, payer d..ns les délais à ce fixés
mnotions claires et complètes. Un une somme de 50 cts, ou l'excédant
exposé des principes, des indications dû pour d'autres causes entraine,
tirées de la doctrine et de la juris- pour 1<- retardataire, la privation de
prudence, des conseils pratiques.voi- tout bénéfice eni malauie, immézdiate-
là ce que contiennent ces opuscules vient après a% oir payé, pendant un
d'où l'on a banni toute controverse, espace de temps égal à celui durant
On parait ne s'y être st rvi que de lequel il a été retardataire.
termes et de raisonnîements (lui puis- 2 O Un mois commencé out non
sent être aisément compris de tous, encore î't'i est payable en entier par

- -- le nouveai membre comme par le-M HeideggeLyr, ne dans un vil- demissionnatiie.
lage de la Suissbe et venu à Londre., 3 0 Les décès antérieurs à l'ad-
cherchtr furzunt, parvint a être di- mission d'un miembre tie sont pas
recteur de., jeux de la nation. Il dùb par ce dernier ; mnais les decè>
avait beaucoup d'esprit et de viva- et toutes autreN impositions «inté-
cité, mais encore plus de laide jr. La rieurs à la démission sont du.N ct
difformité de :.on vi.,age etait affreu- toujours exigibies.
se et, de plus, il était affligé d'une 4 0 il est" loisible aux membres
rotondité excessive : ce qui le ren- de payer d'avance une sommîe quel-
dait monstrueux. Mlai, il était tou- conique--l.aquelle est verrýée au cré-
jours le premier à en plaisanter, dit de tels menmbre.- en paienicut. jus-

Il fit nite uanjour une biniguhièrc qu' , é puis..mcnt de cette somme. de
gageure contre lord Chesterfield : il Itot ce qui pourra d-eatir dû.
paria qu'on ne trouverait pas dans Applicattis pour bcieicec
tout Lonidres un visage plus hideux 1 Quelque soit le domîice d'un
que le sien. Lord Che:sterfield,après menîbru qui, devenant malade, dé'
dc pénibles recrnerches, découvrit en- sirc toucher sos béncfices, il lui faut
fi.: une vicille femme d'une laideur adre:ser une application pour le
extréme.-laquelle, en compagnic de paiement de tels bénîéfices (d'après
'M. Ha-idcggcr, fut présentee aux ju- la formule à la page i122 des Règle-
ges du pari. Au premier aspect, il ments, dans les premiers quatre jours
fut jugé que la vieille était plus lai- de la maladie. Cette application
de, donnant par là gain de cause à pour bénéfices doit ê ire adiressc à
lord Chesterfield. M. Heidegger en il'un des membres du Comité de Ré-
appe;a du jugement-alléguant que, gie dc l'endroit où réside l'appli-
pour qu'il y eût droit égal, la vieille quant si cct endroit est constitué ci.et lui devaient paraitre sous le même bureatu ou Succursale, ou au l'résî-
ajustement : ce qu.i fut permis, et dent gén-'m~l (St-Hyacinthe) s'il te-
sous cette nouvelle forme, l'appelant side hors de St-Hyazinthe out hors
parut si épouvantable aux juges d'un endroit constitué eni Bureau ou
qu'ils furent obligés de lui adJuger le Succursale.
pari. 2 0 L'applhication pour bénéfices

-Il ne convient qu'aux gens sans réclamant, pour le malade, plus de
esprit et sars éducatior de se fâcher I cuatrc jours complets "&'empêèche- 1

t
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e
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ment de travailler par suite de ma-
ladie ou d'accident, est nulle pour
totit ce que a'éclamé acant lit date de
la confection ou de la réception d'i-
celle par l'officier auquel adressée

Cependant un membre empêché.
par suite de maladie ou d'accident,
(le vaquer à toute occupation der),;-
p'us d.Ž quatre i'r:peut, s'il di:ire
alors ou en-uite faire application
potur bénéfics parce que sa ma.tadic
devient plus grave ou pour toute au-
tre raison, déclarer. en faisant telle
application, qu'il est mialade depuis
quatre jours.

_7ouissance de bénéfi ces
r 0 P>our avoir droit aux bénéfices

en maladie au moment de l'applica-
tion et pour continuer à y avoir
droit, il faut:

Etre nmalade, estropié, infirme ou
alutl'einent incapaDle de vaquer à ses
occupations ordinaires ou autres oc-
cupat ions de --iture à rapporter un
bénéfice quelconîque, et n'y pas va-
quer. soit directemnt soit indirecte-
ment ;1

Nt devoir à la Société aucune par-
tie quelconque de la contribution ré-
gulière mensuelle ou de la cotisation
au décès, ni une somme de So cents,
ou l'excéda.xt, en impositions d'au.
tres natures.J

F'urnir régulièremiciât chaque se-
mairie si psilau moins chaîque
quinzainc, ýous les peines énoncees
Cil l'art. 257 (page S6) des Règle-
mnent,, le certificat de son iiiadccin

!-'il nie se présente pas de 'viziteur de
la part du Comité de Régie ou, si le
malade est absent aux termes de.,
articles 243 et 244 des dits Règle-
mnent,;, fournir le certificat signé par
son miédecin et par îe curé de sa pa-
roissec et dans les mêmes délais que
ci. dessusZ.

2 O Pour avoir droit à la somme
de $2 5.00. pour déu.ès d'épouse, il
faut nic rien devoir à la Société au
moment de tel décès et faire partie
de a Suciété depuis douze mois au
moli s.

Ce bénéfice est payable par le
Comité Central seultiment, sur pro-
duction, par le réclamant, de l'ex- î
trait mortuaire d'abord et de toute
autre pièce qui pourrait en être exigé

4 0 P>our avoir droit à la somme
de $soo.oo. advenant le décès d'un
membre, il faut quc ce membre, au
momtent de son decès, n'ait pas été
enîdetté envers la Societé d'une soin-
nie excédant $2.0o.

5c La réclamiationi de ce dernier
ba4nefice doit être faite, par écrit et
par les interessés auxquels il echeoit.
dansý te cours du mois qui suit le dé-

ccsous peine de prescript ion.
C/ta- grae t de domicile

Tout membre qni change de do-
micile est tenu d'cri informxer le Se-
:rétaîre-T, ésoTier à St-Hyacintlie,(
par écuii', sous prine d'une amende c
de 25 centins.

.Adission des miembères rn
Toute personne domiciliée dans d

an endroit où il n'y a pas encore de la
uoccursale ou bureau etabli, si elle
uut des qualites requises pour de-
enir membre peut s'adresser, pour
c, à la succursale ou au bureau le
Dlus voisin de son domicile ou à St-
'Iyacinthe, indistinctement;

Les quelités requises pour devenir
rierbres sont :

1 O Avoir atteint 1'àge dc --0 ans ~

-t ne pas dépasser celui de 44 ans.
révolus. 

Rmi.r-

,,ulièrement fidèle à ses devoirs et
remplir l'oblication pascale.

3 Etre Can.idien-.-ratiçiis OU
reconnu comîme tel.

4''N'appartenir à aucune 'Io-
'-iété secrète ou autre association imn-
prouvée pir lF~ie

,5 O Eue connîu po'ur joui.- d'une
bonne ro.patation et d'unxe sobriété
dirétieile.

6 0 Avoir sion doixicile danb les
limites au.tielle., du diocè,e de 5t-
Hyacinthe.

Les autres formalités à remplir
pour devenir membre seront indi-
qués à bref déldi ci s'adressant au
Sec.-Trés. général.

Devoirs des ,ne»ý~bres
Par le fait de soit admission, cha-

que sociétaire contracte l'obligation
morale de faire tius ses efforts pour
le maintien, le progrès et l'honneur
de la Société qu'il doit défendre et
protéger en toutes circonît.incen.

Aux membres absents
Les memîxbres 'ibserts, qui paver'

déjà, qui désirent payer frurs cotisa-
tions à St-Hyaýcinithe, ou pour toute
autre aftùire, sont priés de s'adresser
directement de préférence au Secré-
tatirc-Trèsorier -ené.-al, attendu que
tel Sec.-Trésorier doit recevoir et ex-
péd ier tou res les correspondances-
ce qui, dans bienu des cas, provoquera
une réponse plus prompte aux corn-
nunications tout en évitant de sur.

chiirger ceux qui sonît voués à d'au-
trei détails de l'admininistrat ion.

DEC EM BRE

Contribution mensuelle ......... 40

Total à payer ......... ... .... ,....,4

Aux miembres résidants en, la Cit.'d
.St-Hyacint/zc

Le Secrétaire-Trésorier, par luf-
inürie ou par un représentant dû-
ment autorisé, se tienidra à la salle
(-oubasst-ineiit de Ld citlie'drtlte chia-
que dimianchc i.nmjdi.tteinenst après
la grind'ni->:e pou:- y faire la per-
:eption de toutec. le> soin lie. dues
à la Sociéte.

On peut ussi payer cil aucu 1 au-
tre temps, au domîicile du dit S'-cré-
~aire-tré,orier. nîo i, rue Ciaude.i et;'y procurer toutes les formu!es ou
nform.utioas dont on pourrait avair
besoin.

iW'Téphé)onet i i,.
JOS. A. C:ADOTrE, Sec.-Trés.

Xa<'~. Ba. ZA
Par ordre d.i Grand Président duz

ýrand Conseil de la C M. B. A. dit
-anamla, en date du io novznîbrc
lernier et.sou ; le sceau du dit G-aiîd
?résident, l'Ech., est de nouveau
mommé l'un de-; organes offficiels dui
lit Grand Conse.l du Canada 1pur
mn ternie de deux ans.

IHORLOGER-DIJOUTIER
IGRue dots Cascades4 Batiuia de lit

,Tribune. '
Mont=e Awéricizàes et Saine. et or et en ou.:1t, hot1i&.i&% eutrîoe etc. Spiwwït Liseti.i, en ur, argent, nikel et acier'. Pcu-

GUnsfaste& orom ternont et sa:itrâctio pmrntzo4

i
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PEU MESSIRE J G. 1. GiRoiJA&RD

Lundi, 28 novembre dernier, avait
lieu à St Pie, comté de Bagot les lu-
dférailles du Révd. Joseph Godfroid-
Iréniée Girouard, cur-é de West Troy.
diocèse d'Albany, Etats-Unis.
. Ce jeune piètre comptait à peine

dix annce'; de facerdoce, et pour
tant l'on peut lui appliquer ce que la
segesse dit du jus:e, qu'ayant vte ai
teint le ternie de la viei:l a fourni une
lo'ngue carrière [Sap. IV 13].

-Après avoir terminé %on coure
classiqî'e au Séminaire de cette ville,
Il entra, à l'autcimne de 1880, au
Grand Séminaire de Montréal, j o sr
y poursuivre ses étudti dcologiq-.es.
Ordonné p.-ire en décrambre 1883
il z.'a rrerdre du ministère dans ic
diocèse d'Alban'y, auquel il ap arte
liait

.Après quelques années de vicariat
à Cohole.s, il fut promu à la cure de
%Vest Troy. C'était un ve~ste champ
dl'action ouvert à son zèle. Aussi il
nt: s'épaigna pas ; il sedctépensa pour
let dmes dont il av.it la charge, et il
fut vraiment au milieu de son peuple
t/tommie de Dieu, que n'artète aucun
obstacle, lorsqu'il s'agit de prccurer
la g'oise de son maître et de promou-
voir les intérêts des ànies.

Il était tout entier à bon oeuvre de
dévoutimert et de sacrifice, jorsquc
la m-ort vit t Ir- frapper et le ravir à
l'estime et à l'à iection de ses pai ois-
siens Il ircurait le 22 no,«eibre'
après quatre jours seulceîeit de ma-
ladie, âgé de trente-sept ans.

Un lierier service lui fut chant-i
à West Trcy, le veiidrtdi,25 novem-
bre. Un nombreLX cléi-ge y asis
tàit,ayant à -ç; tête ie T ès-Reverend
T. M Al. Bubk's, Vicaire Général du
diocè' e. La populatiozi cathc'i4Ue

mus-, G Brcivn, curé de St Hgus laq tell: Nous soma. es tenu aussi par gle.de travailide t i ents ou d':trgent
T. Boiviv, curé de St Césaire, P. L- 1 s. liens de Ir. recunnaissa ice ; d'un Plscwqu 'cpetdi'n-
rocîtelîr, curé de S, Dominique. R 1autre cû,ýé, conidér-.ni tes nombreux rêt de certaines opérations seront
Desnicyers, curé d'Adae2svflle, J. B. ..-rvices qu'elle a rendus à l'Eg.'Ise, unis intimement plu à facilement ils
Duhamel et F. X. Poulin, anciens ~a so4ci.sion absolue et ton dévoue- iarriveront au but propo,é. Pour
curés, G. Roy, Directeur du Serai- muent envers Ce S ige du bienlicu. Iparler plus cimpiettent, l union jait
clair! de cette ville, A. Dutilly, li reux Pierre, Nous n-ei co.nptcns que ila forc.
cadre à St Pie, G. C. Richard, cha- davantage suc clic, à l'avenir, sous Le droit poi-ls marchands de
pelain des boeurs de la Présentationa votre goivcrnement, pour la plus ISt-HIad:nthe de s'associer leur cst
de- St Hyacin-h-, et MM. S. Roy tt grande utilité de t'Elise. 'don - 4 en vertu d'un acte concernant
C. Bédlan'ger, ecclésiastiques, enfants Et miaintenant, a4>rèt z-woir solli- la constitution des chambres de
de la paroisse. cité par No, prièrcs L'abondance des commerce, chapitre 13o dei Statuts

Les Révdes bSe irs de la I>résen lurniètta uàvines iour vous et chacun Revisés du Canada.
tation etaient présente., a;ver leu-r die voi cumpagno.à. reunis pour vo- Voici le paragrraphe de la loi au-
élèves. tre élection, Nous le sollicitons de torisant la format.-o ide ces cham-

Il y avait aussi. parmi l'assistance, nouveau, et plus largement encore, bres :
MM. 1 C. Desautels, N. P. de Si afin c5ue le-. délibératio-is et les me- 2. [Je nombre quelconque do personnes,
HJyacinthe, et S. Bathalon, N. P., dc sures qu'il vous reste à prendre, d'a- do pats moins do trente, oompoid6 de. mer-
St Pie, tois deux corifières de classe près vos règle-, ditns v-itre congrégà- chands, Comm 'rçZuth, courtiord, indus.
du dc fmnt. tio. , ai. nt un barn et hl ureux résul trielp, artisans, fbrioautp, géranta do ban-

Le choc sr de la paroisse a magni. t-at. E .îfin, che' fils, Nous vous ac- quet; ou agenta de compagnie-% d'assurance,
fiquc ient rendu la mebs:- des morts tordon>, d'uî- cSe sr paterne î pour ci domiilides dand quelque distriot ayant
harmonisée Del.e Alphonsine Beau vous et pou~r toute vorre Sociéte, les sin population d'au mois deux mille cinq

osite Smoti pourront~ 8'uesocior ensoemb:ochemin prtsidait à l'orgue. bienîfaits de la bénédiction aposto- oomme10 chambre de coommsroo et nommur
'gr l'Evêq-le de S Hyacinthe, tique q le vous avtz si instamment Un sterétaîre.

après que!qu es mots d'eloge funèbre implo éc.Le -fcrsdlahimedeo-du défunt, a donné l'absoute. Donne à Rome, près Saint-Pierre. mers fern de larchsmdet dn vcm-Les restes du Révd. Messý*re Gir le 12 octobrt 1892. t'an quinzième de roéid nt un perétie, unevie-
ouard ont été deko.és dans le cime- Notre Pontificat. precien et uon sectare, lesquels.,

Nous c la se duO regrettéPE formeront un con5eil qui sera appeléNosprions la famll "urget 1Le conseil de la chimbre de comi-defunt de %ojlcit accepter l'expres merce de St Hyacinthe.*'
sion de nos cordo'éances et de n03 TORCHON En vertu de la loi, il doit y avoirvives bympathies dans la terrible chique année troià. assemblées gêné-éFreuve qui l'a frappée. La Croix de Grenoble, traitée de raies Les élkctions se feront aussi

UN CONFREPE. 1 --... -- 1.. ~ .-1 .

LEON XIII ET LE R. P.
MARTIN

Sa S:ainteté Léon XI[I vient d'a-
dresser la lettre suivante au R P.
Martir', le nouveau Général uie la
Compagnie de jésus:

C1a.rFis

Salut et bénédiction Apostoliquc

parIWf unl JurlL d&tJ c r Id

de France, le .R.veil, lui riposte de
bonne encre :
"Torchon est un 'engros motcoa*

frère.
Et pourtant n'est pas torchon qui

Le io.-chon a été mis au. nmonde
pour torche. c'est-à-dire approprier,
et nous recoanaissons volointicrs que
c'est bien là s. n des buts de notre
journal. Il y a tant de feuille; qui

apantde so attc etl~ et de bol Par le télégraphe d'abord et en. poir nttayer.
rmct.d o tahmxte esu suite par voire lettre datée du jour Et parcc que le torchon s'est laissé

Le évdMonieu Giouad aailmême de votre élection, le lende- devancer par l'ordure, ce qui et cedeaud Monêere inu avit main1 des calende s dec e moi«, Nous lendant assîtz natures, il a fort àdesmainsé và rnumé ses mliuné avons appris tout de suite q-ie voâs fiire. Depuib trop oi 'gt-mlç I'.
nules e snt ai:, àSt iesa a-avie z étc dlu général de la bociété de Re-veil de t0oit acabit, boiiit dràbise nte falle, on Stc ne, sa Jésusj ar le zuffiage des Pèrei régu- leurs, romani vrsnxo idecs, (ýe leurs va-plubs impoates le éoni ftéunirde liè,ement réunis au cé èbre l'eu de rietés égrillardes, die leurs impiétésplirs qipsaont cencoe fucon>ie nai.sîince de son Père fondateur, et ehontées, les rue-., les kiuques etràies ii e sien ecor - com)Iiý_cette nouîvelle ne Nous a pas causé jusqu'au sanactuaire de la famille : ildans cette paroisse, peu de joie Car votre très sage pré- était grand temps d'y inie le tor-Llise-, toute drapée de noir,' tait dccebseur aveit, cn q'ueq te sorte, choit.enîcombrée. aqédaacqu c tileds Lcoceimjriesvr,éatLa population de St Pie a don~né sai d vaieu qu vtre éard, lei deqacoeiir, iiéiir uel alones vri dti!_à cette occasion, une preuve Écla- en de ieu àan votr ads lu qoui pai éui-, q'ecalnueàdstante de son esprit de foi et de sc e:n dserancité ois aie àppgou pa s re. nnusftgensp.sympathies pour la famille du dé- vernes la ociVts ate aplui EtMai qoui ne nou faigeron pas.ifunt. deuslrge~' atgrae u ttctq'l utadtR-'iSa Grandeur Mgr M oreau, E% êqut u', e partie dc sa charg , et q ut d'a- por entasser les malpropretés, nou,

de ,Si Hyacirathe, avait %oulu venir près vos règle, % ous a désigné pa)ur ferons marcher le torchan.
rendre le--s derniers devoirs à celui 'rt mplir les focticcons de vicaire après_________

4i ft so suet, t ilpréidai aua mort.
q~~~~~ Blftsnsjt e lpéiata Devant un signe si manifeste de UNI, C!A.MBRE DE CO.MMJERCEtiône-. assiste des t%évds 'M J" la divine Providencc, soumettcz-vo is A ST HYACINTHE~

Cha't ie pre r u G y, cu re Ste d inc en toute sécurité à sa toute-c ti vile t 0G ycur deStepuissance et à sa vo'o té, mettez en Nous applaudissons de to it coearROaI.elle votre espérance et confiez vous à l'heureuse idée des march4inds deUe service fut chanté par le Rév. en elle de plus en plus. Car Dieu St.Hyacinthe de vouloir s'associerM2. Hardy, curé de la pas oisse. MM. assistera miséricordieuse men ,comme ensemble comme Chambre d onles abbés V. Roycuré de Sie Saîbine' par îe passt, de tous les secours de ruerce.le. J. Bte. T étrcau, cî'ré de Ste An ne sa grâce Votre Société', qui travaille Inutile d'essayer de démontrer lesde Sibrevoi, remplissaient les for.c- si aidlemment pour la plus grande avantages que retire une ville donttitils de diacre et de so s-diacre,. gloire de soi) nom et vous asiera. s es affaires bc fuiît sur une haute
On remarquait au choeur, le Révd sans do-te tout particulièrement échelle, d'une Chambre de Commet-

M. L. A. Lavignu-,"curé d'Albany, le dans les circonstances d.flicilts où ce.
Révcç. P. Blat k sert C. S. R., de la vous as:iumtz tire charge si difficile , * La force initiale de toute entre-
maison de Montréal, les Révds MM tlle-même. Vous savc z la grande prise humaine, disait dernieremtntJ. B. Durocher, curé de l'Ange-Gar- ffe-ction que Nous avons toujours un coi.frère, réside entièrement dans
dien, N. Gauthier, curé de St -Da- e e pour la Société de J sus, envers l'enjeu d'une certaine somme d'éncr-

t haque année à la première a3semblee
trimestrielle.

Pour être mnembre de la chambre
de commerce il fau%' réunir les qu di-
-é énoncées di 'ni le paragraphe (2)
cité plus h lut

Il faut de plus être domicilié dans
ie district. L'expression district si-
gnîfi-, to lie cité, ville, vidage, comté
ott district judiciaire dans les limites
desquels et pour lesquels une cham-
bre de commercc est étab i-ý en vert-i
de 1jacte ets question. Néanmoins
toute personne n'étant pas marchand,
etc, pourra être ditue membre de la
corporation si elle est recommnandée
par le conseil de la chambre de cora-
me: ce à 'une a-.semnbie geixéra;e.

Cette chimbre de commnerce pour-
ra s'affi ier à la ch imbre déco uîrnerce
Féderate et se fLire repre!seiàtcr a ses
asseniblees générales ordinaire» ou
spéciales.

On s'imigine facilemnrt qs.elle
force peut avoir dans une loca.ité unîe
telle association et qucl:e i fi :encz
salutaire cill. peut avoir sur les corp;
publics.

Nous suivroni donc,avec bea"icoupr
d'intérêt, la formation et les opéra-
tions de la chacnbre de commerce de
St Hyacinthe. Nos comlmerçants et
Iiidustries de talents peuvent rivali-
ser avec ceux de la grande métropole
commerciale. Nous ne doutons nias
qv.e cette entreprise, conduite avec
.'cnergie qui les dibtingue, ne par-
vienne à bonne fin.

LES FABRLOANTS DE FROMAGE

Comme c%: pourra le voir par la
lste de »cr.ancicrs de la mais in Han-
nan, faillie, les fabricants de fromage
du district de St-Hyacinoha- éèrou-
vent des pertes asstz sérieuse?.

Prises sépa"ément ces pertes ne
sont pas considérableF. Les culti-
vatcurs qui tes )nt subies peuvent les
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jtirr sans qu'il s'en aperçoivent
Iop,
IEn effet, si nlous weommes bien in
1ýtIné, le cultivateur qui a éte le

l us malheureux dans cette faillite
èrd à peu p-ès deux cents piastres

tsattaircs considérables qu'il f ait,
ai font paraître relativement légère
ettc Eommc qui vie-it d'être cniglou.
e en quelques jo arE.
Mais C*e,.t pour le district de St

Iyacinth-, une perte Pèche de piè,
e $3 ,OC. l ne serait certes pas
souhailv-r qu'un pareil malheur
nrvât tous les ls.
Cette année la vente du fromage
été excitptionrréliement boînne. Les
Itivai cors étaient en droit de se

on du gain dans la vente de ce pro.
lait. Par suite de cette malheu.
use faillite, le produit de la veîîtr
rit à peu près le même que l'annec
ernière, la plus grande activité que
ýs cultivateurs -)-t mise danc- l'an.
lastrie laitière ayant été absorbée
ins la faillite.
Nous savons que nos cultivateurs

t rnos fibriquants de fromage, iîib-
uitt7 par les pertes qu'is viennent
e subir, prendront tous les moyens
lossiblie et raisonnables potar éviter

~ornavntpareils contretemps.
ls vont aviser ensemble aux me.

uores lits plus t fficaces èour assurer
l~vnef cile ti rémua.étatrice de

Lur frcmagect voir à ce que le paie.
luen offert leur toit garanti

iLa retraite de, Enfant degAare--La
i tate des t-Jant» de Marie, commencée

muche boir s'e.t termin'ée jondi l'après.
idLe R P. Piotaîx, J suite en fuir dloquent prédicateur.

Urie quî&c-Lc Rév. P. A. S&. Pierre,
isé de iËrt-yb-bairg qui a dontné li sor-

cajdinc cahédralo,zi fait un quête
jour i'aidîr dans az, midsio2.

li'os metniilcturir:s à Chicago -MM.
4u ut L.aiuue. u importants manu
îa'ieascl ne chaut-surcs, tout décidés

,il 0oCr à Cl cage. C'est cu cuivre
ti 1< ique ai 1laquetie às bc dévouent .,

l. Yàoinihe te pourra que leur témoi
tliti ae ~a Itc '1 naiatZLCe.

Nolus donneronis roue peri des détail*s
iem mettaieurs auront l'obligeance de

QusO faire tenir.

MJontre rdilic-.Lz montre misc; on
Ifle à t'Açademie Gircuara!, au pre fit du
à bibliothèque, a éto gagnée par Mi. Bour.
beau do Ir. banque Ja.oquca.Cartaer.

Bienveni-N. J. de fi. Tac4' quitte
4fiitivotmnnt Québec peur rtve-air à Si
ÎYsciothe où les intérêéts de l'inuatrie
Ntlitîe et t'ai nornbrzcae e ientèle, le de-
Matideni. M. Taché arrilo ici vjoar.
!'L Notait lui souhaitons la bienvenue.

La ftte de L'1Immaculée Coaoetion-L ',ils doa i'Immyàcu d Conception & été sa ô
esa ~Inellement à la «lathdd:ic et à
iot %arue

Pertonuel-&!. S. Â. Desmoyers, mair-
hind de Si. G'-orge do- W*ndsor, était en
te ville, vendredi. L. ut retourné le

time jour.

Terrible accidmet-M. Henri (Jhoquottc,
à petit rang I'.a, il y la trois semaines,
ictime d'oun bien terribleo sooidatI était
labourer quand la chtarrue frappa une

rocho. M. Choquettu reçut les manchons
dans le côté et eut une côte do crasséal et
deux de déplacées. Sout% len bains du' Dr
St Jacquee, 51l. Choquette prend beaucoup
de mieux.

L'école npostoU!*Iue kSt. Joarep'a-[es an
tu*145 de Notre Dante du Sacré CSeur non-
scrent un nîurnéo, spécial au profit de
i'Eo,)Ie A.postoliq.ie St. Jopeph Ce nu-
madro, sera vendu 25 ots- Cette bonne 03 1-
vre a pour but l'éducation des jrunva
gens qui. iiyant la vocation do devenir
prêiretiîa'cî.t pas leat moyens nécelleairel à
-a pourgu .t' de leurs d&udeo

Nous encourageons donc cos lecteurs à
se procurer ce numéro, spéc:al des Anna-
les dis Notre-Dame du Sacré Coeur, qui
paraîtra 7ars le 20 décembre.

Mafriage d'incliast ion -En. cette ville,
une jeunte veuve de 82 ans vient de C anvoler
pau ns laiinquiem± iuis,avao uat lulte horn
mue de 60 sus.

0 1 Luuuur voi.à de tes coupa 1

Emoucant iu retage- Di mai ac l'aprèsj
midi, une jeune fli le 13 à 1-k as, et
donit lu rom Dnus échappe, trasverast la
rivière Yamaék,., mur la Ortseo, vin aà-vis
la propriété do M. Hen>haw. 14 y
a'ait a peine quelques minutes qu'elle
s'était »vrantur6e de la sorte, lorsiq'îo la
t'lace, qui était très mince cn Cet endroit,
coda sous t4on iroadi et la jeuni fi lu lut
précipitée d'-us t'eau glacée jusque sous
We brai. Elle parvint cependant--ou ne
sait ce cament-à se retirer de ce trou et i
se remtttu à genoux sur la mlace qzl était
toute couverte d'cau. C'e:st à cet insitant
que M. d.-n.ih.wv qui avait été témoio,de
es résidence, de I' cideat, arriva sur le
riva.ge et ordonna à le jcune fi'le do ne
pas lîr 1'&Ian11 Mo.lvumet.

1 teDdiý alîîri à l'enflent qui gre'otzit,
une longue 64 huile que celle-ci parvint à
saitir, et l'ai lira va-- lui, r.cu toute fiai
s'en s'expoter lui même à etufoncer la glact;
qui pliait souwson puidd.

C'est un exernp e terrible pour les cn
fan-a imprudent - qui vont s'exposer sur
une si ftib c éco e. rtcouvrant la surface
iquide.

Coimment d'ur ctifu araduocat sort un
èouf-Uux fait ejui mérite d'être a11tgualo
tc-t déroutlé dernièrement dev4t nos tri

banaux. Un cultivateur do St.. Judea
avait une torre dans cette paroisse. (Cette
terre touchait d'un côté à la corporation
de la paroisse au St. Ours. Le cultiva
teur payu bes taxes à la corporaiion de
St Judti maib acfubla du tati faire aux
rtelamaîions or celte ie St. Ouare. Cwl e-

ci.ouroLiviý te eotlctiraut pour la bîy:a.
IceA de 41J cetitins tific de faire cécilie.
pour le pîtacit cas et pour l'apvenir. L'ac-
tion fut prisoenc cour siiaoé.ietire. lia
corporation pzrdit en cour do première
intzoop. Left frais; rs'elovêr4%t l4ai rn-
me de$400, àpeu pibè. La corporation
ton appela de cet te décision ; le ct.ltîî-attu.
perdrt. L-8e frais b'élevèrent alors ' la
l'omMe incroyable de $120 ) à $16IJ0 La
tarte fui vendue our rég or lIns frais
d'une acotion de 41l4 en>tùas.

O I plaideurs ?

.Noy£-Un2 joli chien appartenant à M.
J. 0. Dieut s'est noyé on t.raivcre.nL lYa-
maek 1Ur la glace, cng file, de c.ite vi.

Ona, ttéW Ie le accourir, nmais inutile-
ment.

ParZeent-On zzoit que lo parlement
d'Ott.awa se réunira le 26 Janvier pour
l 'expédition des affaires.

Lec Pape.-Uao dépêche de Rome dit
que la santé du Pape et chancelante,
tiais quo a condition n'a rien qu4i doivo
alarmer.

Pricieuz joatc-Un jouet venant do
Napo don 1, enfant, a été vendu dornière-
ment $2.060

14t .

il Rclig ion et Patrie "-MI. Beul Au de
Montrsai, expose dans les vitn nui du Nu-

sée Lasaleo, un groupe par le sculpteur
canadien Hlébert, desitiné au p3rle.ncat -le
Québec.

Ce zroupe, Religion et Pai rie, ropré
sente deux 1nawvsd assides sur un taatiova-
le.

La P>atrie porte une épée et la raIlig*n
montre du doigt. uu paiieuin, où os'
écrit le mot : 'redo.

Coarlju eu, - Les évgques de la provin
c IICe eaa.tique do St. Lucie, Missouri,
s réuniront le 15~ de ce mois pour faire

le dhiu du coadjuteur de Mgr Hcnrick,
le doyen do l'épiscopat dos Etats Unis.
On parle de Ms-;r O'Connor, recteur du
Coliège Américain à 11'vmc, cimmae le
candidat ayau.t lu plus de chance.

Un~ prtyliire incendié-Un nouveau
raa heur vient de frapper li paroisse
Saint-André Avelin. li y a quatre ou
cinq ani&, cette b l e paroisse venait de
terminer la consîruc io-a d'une niagr fique
église lorbique, le loir môme que :'entre-
preneur venait de livrer la clé dit l'église
au curé, après avoir terminé son cmotrat,
un incendie dévorait le temple sacré.

Le digne caré, M1. le chanoine Bélan-
-,er, Le s. laissa pas abattre par ce mal-
heur et a-e remit à loeuvre avec courage,
dès le lendemain, il décidai,, nvcc l'aide
de s-es paroiasienu, de reconstruire l'église,
immédibtemen t, ainsi qu'un presbgtère,
dont la construction rna-cha rap;dcmene.

Mais un nouveau m<ldhcur Vieî cI-d
fondre sur'la parei9ta d-a Sain -André
.Avelin, et lui f.irc uerdre dtnni ur enuit
une partie du fruit de, ars aaic-ifie s.

Lundi soir, vers il130 h iuroi, la fiu
détrunisait le prcs-by ère de Stint-Audré
Avelin. Rien n'a pu étre sauvé - D'i, le
curé s'est brûlé le,; pieds et les mati.
Peu ne s'en fallut qu'il ne fat victi-ae de
a'élément dostru aoux. Oa ne connai': pssi
l'origine de l'incendie. Le presbytère
avait cofttd près de î7,000.

g9r Emard-N1gr E-'u'vrt partir a u
.noil, de janvier pour Rome.

Une fourmilliev--I -y a neuf cent cina-
quante mille persones dans les prisons
tie ia Ru-tsie. Q îatre.vingt dix pour
cent sent des h-iumc'. Ces prisons
airien. été construites pour cantenir cicq
cent t-oizainte dix mille personnes seule-
tuant.

L'cuu cade-Paris possède aujar
d'hni dans prcsqque tousesc8 qiurîicrý.
exciîntriq ici des tintainea fourniassaut
l'eau chàudo à la population.

Le bU-d'inie-Le gouve-remnut d'a
,\exique aurait r6ào.u, dît on, de réinupo
ser un droit d'entrée sur le blé-d'tnale.
L'exportation de blé-l'inde nmérîcain au
M' xiqne ait telle, & ciusiaement que l'on
reda fxe un b nous.

Le ministê'a. fra»çvi.'-M Ribot, mi
ni-vre dod afitaires.- trangèrca dans l'ancien
cabinet, a roussi à b- mer un ministère.

.Accide:t au '-ère Stcplreus-Noua rea-
gratbnas d'apprendire que it: révérend fL ère
Stel-hens, directeur du Mont. S. L unis à
Monta cal, a été victime d'un necient au
moment où il paissait en voitur e>)in des
rues Université et Ste Catherine.

Un eh ti électrique se dirigeait en ce
mnluat à toute Vitesse vers l'ouest. Lt
cocher cru aaoar le temps de traverser la
rue Ste Catherine avat larrivde du wat-
gon à la tue Université mais la Voiture, fut
nlalbourousemeut fiappée par lois chère et
bîise en mille miettes. Le Frète Ste.-
khcn. fut jeté par îe choc -II une vingtaineo
de pieds- de distance ct roula aur au sol
avec violence.

Il fut tratciporti6 an ool!êge, sur la rue
Shui brooko. Par bo. h %ur te R. F. n'a
reçu que dao éga attignuru.

àst Joçichim-bl. le OUKe GOUR a lainton
odç, dimanchlii que Mgr do St Ilysointhe
lit avréit uuu tio,du..a ou troits uaii de
à -ipos,afin du, voir Pi Pa alité se rêtabl'eait.
TVous ici pttroiulioa; faut de-t voe lx ou
que ce dévoué pasteur, dont la tualudia &
.ýrobbcamnt été cliuqtee pir lot fta'igtes
qu'il s'est imposées; d.sis l'intérôt de l&
-1 -grération,. puisse bîentô rop cadre
'cxerc ce du ministère. La IL vd. Ut.
1lIckett c .:i tiorts du lesaervtr la pa-

StJ4 II ~ a r~-r~e>t~d'apprendre
la mort d. ai. la iavocat, arrivée
dais la clinL .la mi. I., l Montr6al. M.
tioeral était né à S( Jean. d'un pèe0 au.-

gaïet d'une mère franç.itte;- il fiat ad-
mie au barreau on 1846 et -ill,~î comme
avocat du Gani Tronco douais au moins
vingt-cinq anas.

-Lt .iadavre d'un lh tmme a été t,'ýuv6
mercredi dernier, dnq un b uis à enviroit
deux milIcs d'tc , nià dani un tol et-st de
décampositinqu'l ti-t twpo-tib.e d'6tablir
son identité. Le. w4decins; di-eot quie la
mort doit e-ons,.e vi ota do juin nut
juillet dernier. Ut-- h-.bits recouvrant ce
cadsvre consistent en nue blouýû de cou-
leur for ý.deï panîtalons gi-. Li (Jo.
roner Pe r a tenîu une coq ô e et le
jnry n'a pu us river à rien pouvoir d6coi-
vrai et a rendu u-u verdict du Il trouivé
wo.-t." Uca nég c est d.8para da S. Jean
l'été dernier saut; lsvîssc. de trace et l'ona
croit que ce pourrait à ro lui qui est &116
m-)orir 'à. C* -si natc-sre un aeaidcst,
n'e. t peut-être un 0 toit.

J *y Gould-Jiy G suld doit la fortune
oit évas uéo à Fo xantu w liions de piaitres,
au ba.' Mot, vient, de mi anrir

M. Gouid était né un 1c-a3. L'histoire
dira quia été ua- g-nit di la finance et
un formidrble aventurier.

WVeit 'arrihzm-M-'e E<a D'Artois,
fi-lu de M. le .0 - d'Anîois, de Farnh .an, a.
fuit sa prof-%sion re. g case, samedi Îer-
nior, aa monastère d a Boia Patt ur, à
Montrent.

Une frtane--Or? préti'nd que le baroit
lîtrcb. fàLusax pou. à'it-Jiê. qu'ail ports
à Re., cireligioanaires juif,, vaut S5OO,OOO%
000.
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liste officielle des officiers occupant Id
charges de Président et de Secri-

taire de l Union St--7osiph
è SI-llyacinthe ec das

ses succursales

St I-Iyacitlh
Président H. Langelitr.
Sec.-Arch. zJ. H. l3lanchaRrd.
Sec.-Trés.: J. A. Cadotte.

.Roxitn.Fai~s
Président :Joseph A. Petit.
Sec.-Arch. .Fabien Préfonta-ne,
Secr.-Trés :Dr Alph. Brodeur.

SI-Da mase
Président :Charles Fréchette.
Sec.-Arch Napoléon Graveline.
Sec.-Trés : Z.T. Marchessault,N.I

Aci un 1 »ait
Président Gcorges Deslandeb.
Sec.-Arcli Elie C'orbei;.
Sec.-Trés .Victor Lapointe.

St-.IItapase
Pr.-Sident: Ludgcr Mignault.
Sec. Arch Hector "'haneuf.
Sec.-Trés: Zéphirin Normandin.

Pr4sident: ,ýlphonsc Bonnin.
Sec.-Arch Joseph Lessard.
Sec -Très .H Lgues Bélanger.

Si Théodore
Président -.Télesphore Picard.
Sccr.-Ar .h Louis Gauthier.
Secr.-Trés: Napoléi)n Tanguay.

SI-Silmn
President: Edouard Cusson.
Sec -Arch Arthur Laroclit-le.
Secr.-Trés Jean.-Bî3e Delorme.

.S-Doininique
Président : B. Lainontagne.
Sec.-Arch: I-s Robitaille.
Sec.-Trés: L. J. Dubois.

L'.- nge- Gardien
Préqident -Rcvd. J. B. Durocher,

?trc curé.
Src.-Arch. : Louis Fontaine.
-Sec.-Trés. Roméo Vaillancourt,

M~. D.

Président : os. E. Cadieu.
Scc.-Archivistc : Ad. Lhicon.
Sec.-Trésuricr :Jo!s. Eni. Sency.

.3lariu-Ilki
Presi.ent: F. Huot.
Secréttire:- H. E. Poulin.
Tré.se(rter . J. Mont>.

St-Erphrein a" Lôt,n
Pré&id.,nt - L. J Kcrouackz.
Sec.-Arch. -Hcnri Dora;s.
Scc.-Trés.: Alphonse Dorais.

Ste-R osalit
Président : Joseph Léveillé.
Sec-.Ar-h. : Felix Cardinal.
Sec.-1 res.: Charles Tanguay.

St-Madeleie
<-Président: F. X. llebert.

Sec.-Arclî J. A. Rainville.
Sec.-Trés.: Adélard Lussicr.

SI-Deiiis
Président: J. B. 'rcvicr.
Sec.-Arch.: F. X. Paradis.
Secc.-Tré-c. -Henri Pctrin.

Actif de la Sociétéé

4Avril I. En caisse
à St-Hyacinthe46,7 4 6.88

]ýans les Succur.. 313.05

En tout...... $7,O59.93

SIOct.1, 92. Prêt àCEST N
C-uretFabri- E AST N

que N.-D .... 55,000.00'»*
A RRPP.Dominic. 1.500.00 Soonos de la Terreur on Provence
A Acton-Vale ... 55.60 XA Marieville .... 25.00 X
Dans les Succur 338.71 LE I3LNQUET
Rés.mens.à St. H. 69d.5Y

Valeur totale de -Nom d'un sabre ! s'écrie Br'jtus
la Société en es- en essuyant furtivement une l-irme
pêces etolg-qui a ioul4 jusque sur sa mous'.ache

eton sub-ima- noire : il ne manquait plus à la pet!-

tionnées ...... $7,6 11.88 te citoyenne que de parler sur ce ton-
Donnant un sur- là! ... Si l'avais une langue comit.e
plus net, pour le ça, je serais -.ûr de devenir le pl'e-
semestre, de... t 551.95 micr orateur du club dont j'ai l'lion-

nieur d'être membre. Ma foi 1 cette-
petite fille est trop aimable pour que
nous refusions, de faire quelque cho-

«Euvre de Matirt-RlIchel se pour elle. Frères, je suis d'avis
Le l. FEX e>at clin et~rrdde cherche' tout de suite un. moyen

le mai pr'-di i par le asn, valSes iec: or. a, ade délit-rzr son père!
f-bnidé. tvour y renýLo fer. autant quit. porsibi.., -Je n ',n serais pas rarlié, dit
PRU YBE Dil nýAIJT.MICkEL, pour la pu u er
baiî. a"on tt la ftt des tou hyCs à Du le bourreau en avalant u er

. t u:rvr fi ii é lb de viin. Ce eera de la besogne
tlhèÇte&41u Iilulite.ti aux autres oeuvres qu de moins pour demain ; pourvu
badiettnt à eilt de furie re ZIses de ftyeur toutefois que ce eouper ne soit

CATALOCUE pas te dernier que nouc donne-
ra le brave Anselme.

On t'.onv ra dans le Cataloipue, ura courte -Soyez tranquilles, mes amis,ma'st fré,. gubt#Dttellenti. rdac: de '

nod onvragja, ' n un 6 me t ii uns . reprend Berthaud. Le citoyon
mra mc de cudou ti c# up d'oeil,- d' i ext é- Anselme lie sera pàs ingrat, et

m~ moidtée Oa pri que nul librairo ne
Faurali att lndre ti qiue le.- gAr'trip il'as det .. ir le prouver, voici un à-cornp-
la cluaritô mndent e'culeil ponFsIpeteelsniiu

L.t. ptz#oitnes qi dée trirott ttreio jnvr:t nso zî
au courarf dies Leur.? aulx Grvrages"1 &i Parlant ainii le bon .pécheur
tég a ck l'ouvRE De z' à1bT.M2icutL, ains-i que jette sur la table une poignée
Je Cut"I publiés pàr 1.-s bonues Lib-airies
catbcllqutB, L'au:t nqi?. a'efrnue à: de pièces d'or, dont chaque
L'Indicateur C39 Bons; Lire républicain s'emprestie de pran-

Para i,.ît tou 1,os dre sa part.
PRIX DE L'ABONNEMENT :UN &N,3 fr.60 Vivp Bertbaud ! s'écrient à la

fois toutes les voix de 'sssem-
1. Pour éire. h ssr'cA il si ffit -e faibre chia- blée.

NICCLui fAiadecornpaise entre leeg ci -Vive &Lnselme ! ajoute Ber-
.9lIt- de''10 n' thiaud ; eitoye-ns, c'est à. luiqu

'amc, É VI, libialle ldltroî de - u
îoeTa CYR0 i A .T-tdICUL 8f, rue du Ut nnté, iVOUS devez ces larges§ses ; c'est

à Ai ,(Faucr). àsa délivrance qu'il faut travail-

-L 1B-R AIRIJE - ispose de noup, frère, dit
Caton lui-nmême : Antieline sera

~llAlLB~ IILARkV~ sauvé ... L'hontorable citoyezi
Sénèque le tiendrait déjà buus le
couteau, que nouti l'zrraitlt2rrolis

15 R." Soujlot p4f],~ de ses mains!
-- Ce que je vous demande,,

t Enseignement Primaire, Secon- 1repr2lid Boi thaud, n'a pas be-
i daire et Supérieur- Matériel et Mo- l tolîn de gratids efforts. Amis,
Sbilier Scoiaire.- Matériel de Des- demain, le club doit tenlir une
smn.-Enseignenient des travaux ;, béance , là i-e trouveront tout
l'aig.uil l.-Atla.s, Cartes et Globe! leb bmls patriotes vous y serez
Terrest.-es.- Livres de Prix et d'E.- aussi, nies braves zune pétition
trennes.-E-ibeoifrh.co du catalogue I .i1 faveur d'Anselme s3era pré-
sur desmande.-23 -4.-'92. I entée à l'approbation gétiérale.

~Vos applaudissements li-ntraîne-
ront ceux de tous nos frères

LIBRAIRIE RELIGIEUSE 8ans-culottes. Promcttez-mnoi
d'appuyer la pétition, et le père

deCêlestine voue devra t!a liber-

13 -Eu-e Dc-lambre -18 -Nous appuierons sa péti-
tion, s'écrient avec force tous

PA&RIS, (France) les Jacobins.

On pont s procurcr ?L cette librairie -Je le jure sur mes mousta-
tout c qui concerne la scef ccolaS.sati ches, dit le, nommé Spartacus,
que.z Eci-iture SntS.reDoxaqui a obtenu pe.riini ses camalBra-
-Liturgic,-lroit Canon-Théologie- des une haute réputation Je bra
.&scDétise-Philowphie - Controvcrtca- voure : si quelqu'un de ceux qui
Histoire-Vic dcs Saints-Divers-à dos 'otet si. ' euej
codtiones. tpcae orlsceéjs e préviens qu'il aurait affaire à

25 lév '92. mon sabre.

-Suffit! répond le faméliqu
Brutus, sans cette aduioiito,ý
noua aurions fait notre devoir
mais puioque le cit;oyen Sparti
cus se donne la peinie d'être i
aimable, nous lui épargîieroi
culle d'utier en notre fiveur di
soni sabre.

Sûr de la faveur de ses hôtes
l'orpheline sort dc la 6alle d;
festin. Retirée dans son appr.
tââment, elle passe eu prièr""'
reste de lat nuit.

Cependi.nt les vins et les 8pi
ritueux, *ýirculant avec proli.u
Sion, rétablissent bientôt uni
frénétique hilarité parmi la trou,
pe jacobine. A chaque iiim<ani
des toasts sont portéâ à la répa,
b ique, à la liberté, à l'égai1V
à l'L'tre suprême, à la pros séri.
té de la guillotine L . .. Les
chtants patriotiquesi, eiîtuiiuel
par des voix criardes et di.
cordantes, mêlent auy rugisse.
IDe nta de l a dlébauchie les étour
disgants éclats de l'el) tFhurua!e
patritique. Ce n'est plus"eu
leieîît un banquet, c'est' une
orgie hideuse, échevelé,, où l'ae.
pect dégoûtanît de l'ivre'ibe m
reproduit sous des foriiielc à Il
fois bizarres et terribles.

Au jour, quand ils sont gor.
gés de vis.ndes et. de vins, après
avoir tour à tour reçu et duîî
l'accoladu fraternelle, lesci-
toyens en 'bonnet rouge se .
parent tuulitueutiement.

XVI
LE CLUB

C'est dains la vaste enceinte
de l'égl;:e desi Frères Prêcheuîr,
que les Jacobins8 tiennent leurs
asseinbléef, Fou8 le nom de Ciub
révolu tiotînaire. De ttnutes pars,
dans l'intérieur de l'édifice pr>
fitné, la maîin sacrilège du vai-
.1alisine républicainî a dirig5- le
marteau de la dettructiori ; ony
v:;it, renversés pâle.nîêle, das
haq-reliefî bri-é', des Statuts dc
saints iutilié8, dea fragmients
d'autel3 jémnoliz3, de3 orneirimîu
morcelés. Jnie haiute estrale,
destinée au fQuteuil du prt&
dent, s'élève! à la place Oit lit re-
ligion avait érigé l'autel du Sei-
gneur.

La croix ai été remplacée par
un arbre tricolore, dit la liber,ý
surmonté d'un bonnet rouge,
devenu la coiffure nationale '..

La chaire de vérité, d'où le pas-
tet.r desftmnes; dispensait à set
frères en Jé.4us-Chr-ist le pain de
la parole sainte, a été tranfor-
mée en tribune populai.tc, do
haut de Jaquelle les Orateuri
tiaus-culottes font detscendre lei
délations, les proscriptions e;
lea blasphèmes!

Une foule de citoyens en cart
magnole, dc"nt les cheveux plats
et graissés, et le8 haut-de-chs-
ses en lambeaux, attestent là
haute position isociale, se p-é-
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itant confusément dans I'aréo-
q page révolutio-inaire, où s'agi

ieutt les, grands intéi'êts de la na.-
i. tion. Avec eux, s'élancent des
rî femmes sans pudeur, coiffées aus-

1 i du hideux bonnet rouge, ou
luiotrart sur leur tête la cocarde

daux troisi couleurs. Ces furies
républ irai nes, dépouillant la dé-
cence qui fait le premier orne.

dnment de leur eexe, affectent ui
,Ijr martial :comme les dignes

imemubr'es du club, elles son', ar-
1iiées Ge- Ç; utclasy de fers aigue
et tranchants ; car pour' ce jouir
une granîde exécution est promi-
se. Au e*oni dep cachots, les pri-
eonniiersi politiques seront massBa-

Scrés, et ces tigresi>os aussi 5'ap-
<~prêtent à repaître leurs yeux et

leuri mains -le carnage ; à elles
~aua il faut une part de rapine
Set de sang!

Bientôt le tumulte est poussé
do l'indécence à la fureur. Aux

E'discut-sions particulières des dé.
rmagogrues se mêlent les bru-
iyantes causeries des jacobins

femellesi et les cr'ia étourdissants
sdes enfants qui viennent à cette

école d'immoralité former leur
esprit et leur coeur aux principes

ianarchiques et démoralitateurs
du sans-culottisme.

Au milieu des clameurs, un
jiicobin, s'élance à la tribune,
D'une voie de Sten tor qui domni-
ne les mille voix de la multitu-
de, il réclame le silence de l'au-
ditoire, et, après avoir obtenu
un peu de calme, il i'écrie:

Frères citoyens, le patriote
Fréron, que le gouvernement
vient récemment d'envoyer en
mission dans cette cité, ne prési-
der& point a'îjourtl'hui notre
club, ainsi qu'il nous en avait
donné l'espérance. Des travaux
importants l'ont appelé préala-
bleinent à Toulon. Vous avez
donc présentemtent à nommer un
citoyen capable de le représeni-
ter au fauteuil de la présidence.
Et, si vous le permettez, je vous
en proposerai un bien digne de ce
haut emploi : c'est un républi-
cain dont vous connaisse,, le zèle
et l'ardent patriotisme, l'hono-
rable Collard, surnommé Cara-
calla !

Un mouvement confus accueil-
le cette proposition. Au pied
de la tribune plusieurs groupesi
de jacobins se forment spontané-
ment, et des discuesions animées
s'eng-agent sur tous les points de
la salle.

L'orateur sans-culotte, après
rquelques minutes d'attente, élè-
ve la voix plus haut que la pre-
mière fois :

.Frères, dit-il, le temps est pré-.
cieux, ne le perdons pas en d'i-
lititiles délibérations. Acceptez
pour votre président le citoyen
que je vous propose, ou bi.dn
dites quel est celui que vous

jugez digne de cet honneur1
-Caracalla 1.... s'écrie une

voix de l'assemblée, que le ci-
toyen Caracallt, soit présidernt I

-Caracalla ! (!aacalla ! rêpè'tent à l'instant un grand nom-
bre 'le démIagogues.

-Non 1. non ! crie une% *
forte comme l'éclat du tonnierre
JIU fort de la tempête, lion, point
de Caracalla.

-- Carac'îlla ! Caracalla ! voci-
férèrenît de nouvcau les premiers
opina..ts : nous voulons8 Caracail-
la !

Un jacobin se précipite vers
la tribune. C'est celui qui vient
d'élever un vote d'opposition.

Citoyens, s'écrie eîllin celui
que sa force musculaire a flait
triompher de ses antagonistes,
et qui, sous le nom de Thomas,
exerce au coin de Lt rue voisine
du club la professtîi de Favetier;-
citoyens, voyez mon physique
défiguré, et licites-moi l'amitié
<le me dire ce qu est devenu
l'oeil droit qui mie manque. Tou-
te la ville vous dira, car c'est unî
fait bien connu, que moi, citoyen
Thomas, qui ai l'honneur de ra-
pi écer vos souliers sous l'échoppe
du coin, j'ai coupé la tête à tou-s'
les ci-devant saints de pierre
dont vous voyez les débris autour
de cette ci-devant église. Lors-
que, voulant me défrayer de la
peine que je in'étais donnée pour
les intérêts de la république,
j'emportais quelques vases ci-
devant eacrés qui m'allaient à
merveille, et dont l'Eternel n'a
au reste plus besoin aujourd'hui,
puisqu.- son ci-devant culte est
aboli, le bedeau aristocrate dont
la tête it d'ailleurs fait connais-
sance avec une de nos Iantcernes,
voulut s'opposer à ce qu'il appe-
lait un vol, et s'élança sur moi,
armé d'un goupillon séditieux
dont il nme creva l'oeil det mon
physiique. En foi de quoi vous
ni'avez qu'à considérer qu'il ne
me reste plus qu'un oeil pour Ile-
quel je réclame votre faveur,
vous promettant,, en reconnais
sance, de mettre de la bonne
marchandise dans le racconimo-
dument de vos souliers.

Le candidat savetier quitte la
tribune, et un autre jacabin élè-
ve la -vois: en ces termes :

Citoyens sans-culottes, je suis
l'aubergiste dit de la Ré5publique.
J'ai fait peindre sur mon ensei-
gne une guillotine on miniature,
et je 8uis renommé pour mon pa-
triotisme et mes sauces à l'ail.
C'est moi qui eus l'honneur de
brûler la cervelle au grand cru-
siflx que l'ancien régime avait
planté juste devant mon auber-
ge. En fait d'acte de civà*me,
en voilà un, j'espère, qui comp-
te !. -.. Pour ce fait tout seul,
sur cent citoyens qui rriéritent
la cravate de chanvre, je seraie

i

rieux> le aur 1,138UI senit tout,

à coup les portes des prisons !. .
Ce fut alors, citoyens, que je

vis tomber mes fers, et que, res-
saisissant la vie qui allait m'é-
chiapper, avec ardeur je salai
l'aurore qui devant moi se le-
vait glorieuse ! Alors se réveil-
la dans mon coeur, avec un puis-
sant enthousiat3me, cette haine
que l'approche du supplice n'a-t

vait pu éteindre, cette haine.
que, dès mes jeunes années,
j'avais vouée à la domination
aristocratique.

Fréron, le digne émule de Ro-
bespierre et de Collot-d'Her bois,

(A suivre.)

Gi-cffier-M. D. B. tLaudry, de la si%.
tion Sw F.avic, ox...é de imouski, est.
nomme greflier de la Cjur des Magistrats
pour le o.>snté de U.lnnuu.kt au village
Port Joli.

Pananki-Loi soandrlo Panama fai t 60l.
6satiu t P.aris. M. Autonion Pronr%,
rceoinsiî avoir tbnohé 13,000 franci en
1888.

Lit Libre parolé d<o'aro quo luou a
Mauîls qui atout eni ta posbcss.On Our 1'a4.
faire do iacanra loi ont. dî6 donuds pour
dire livrdi à la publication par M~. Otiar.
tos Louunps lui-mêmeo. IA todld,,apho dit
qaca l'indignation est g6nérale.
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certain d'être Pendu le premier. devenu -in des clhefï de la mon-
Le tour du terrible Caracalla 1 'igne, voulant réec>rnpetiser mon

est enfin arrivé. Avec l'assui- zèle patriotique, ine fit confier
rance audacieuse (lui le diýititi- l'inspection générale (les prisons

g ue, il développe, dans toutes du Midi, fonctio nt je îu'ac-
leurs circonstances, les forfaits quitte, vous le savez, avec un
de sa vie antérieure au reniver- dévouement 8asu bornes.
8e lent politique qui a doté la flonorables patriotep, ce qui
Franct.e de l'tiff:eux régime de la parlera surtout eti ia favci:r, ce
Terreur. Il rappelle avec or- sont les preuves rêc:riteg que J'ai
guei' la hainu invétérée qu il donniéeà de mon patrictisrme
éprouva depuis son enfance pîour P usieurs membres de cette as-
ses bienfaiteurs; la mort sanglat- seriilée out été les témoins de
te de l'iîîl'ortuiî'é seigneur de Ydo- ce qui s'est p.îssé cette nutit at
relly. ;tse-assiîîé par lui, a. l'en- @'.rt ý inti-Jeztn. Ceux-lài -unz!a
trée du par., la nuit où lui Ca- dotite lie tie dis§puterontt pas
rilcalla enilevat ses trt 'sor.s, après î*honnetti-(lute,-- sollicite, C<UX-
avoir attenté à I& viie du jeune là, n'éièveronit point contre moi

c~îtson) compagnon d'étude un vote d'oppoditioii. Quant
et Bon ami, Il raconte len dé- au x autres, t ilsti n croient
titils de ta fuite en Italie ; de pas mes prétentions ass;ez fon-
l'e3;poisonnieiienitde lacomikuse dêes, je leur dirai : Citoyens, ne
Anna le Borgino, dont il fut consultez que*le mmîwg 1

1 instigateur ; de l'enlèvement voy yeux, allez à la îd-lc
de l'épouse du comtç, de Morelly, pénétrez unts le cachot le pluts
et, de toutes les persé.utione profond ; là, sur la terre arrosée
qu'il exerça contre ce dernier '-1 sang, vous trouverez le cada-
jusqu'au momeit où il livra son vre d'un religieux que j'ai imu-
château aux fureurs de 1'irioen- molé (le ma main, parce qu'un
die. pareil homme lie pouvait être

Citoyens, continue-t-il après l'ami de nosi institutions L. .. et
une courte interruption, pour- près de ce cadavre, un vieillard
suivi par ce que l'ancien régime arrêté par moi, et réFervé à tlu

app.i,'ait sa juetice, quinze ans guillotine 1!...... et près de ce
j'ai vécu soua un nom supposé, vieilÎa'-d chargé de chaînes, le
parcourant tour à tour toutes les ci-devant cote de Morelly,
villee de la France. objet éternel de ina haine, et

Avant que la monarchie dis- dont le sang furn.ara bientôt
parfit du sol français, j'étais re- sous la lame d-c mon poignard
venu dans mua ville neptale. Là Voilà. mes titres. Maintenant

reconu ar ea nble q, vousjugerez sije mérite d'êtreétent u pouvi jes nouls qiélevé à la présidence.
étaentau ouvirje utapris, Caracalla a terminé sa liaran.

et, comme ma. pertt 4tait jurée, ue U tonredapuis
je fus jeté dans les feîi eté Unf eie tonuccèe dpaux i.ls d
damné à la roue.,imnsscèeaxprlsd

Deux jours mie restait,;t àl'orateur, et les; biavos proton-
vivr. i' l'o *~gés, qui s'élèvent de tous led

vivr. Djà 'onpréparei't points de la salle, annoncent
l'instrument de mon supilice. qu'il est reconntu digne de remn.
L'heure de mna mort avançait à plir la fonction de président.
pas rapides. Mais le peuple 5&é Aussitôt il quitte la tribune;
tuit levé! .... Une commotion au milieu d'un épouvantable tu.
isoudaine avait ébranlé le sol multe, il munte au ftuteuil qui
urior'archique, et d'une extrémi- lui a:st, préparé. Ceint d'une
té à l'autre de la Frarnce avaient écharpe aux couleurs iî?.tioflaie8,
retenti les cris de république et le bonnet rouge en tête, du
et de liberté ! Les grands alo:s atd 'srdeo letpre
tremblèrent en présence du fti- nuteletaeo il etpre
ble devenu fort !. Pour ac-' nui promène un oeil Batie-fa.it

cr~ lerpisnee1sue sur la multitude, dont il s'effor.ro_ýý11,urpuisace t ssuerce longtemp? en vain de calmer
le succès de leurs efors l1' a<ritation.

1
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(Conmrcant do Crains et Charbon

R .,Huile de charbon,
o Se1,~Iou1eSon, ra, etc.

uA UX ER OMA GERS
TTous Las ARtTICLE NguzSAIIiim roui, LuS

Il -Tlz que:

ACoton,Présure,Couleur, MoulesUgrands et petits, etc.., et#,.
Une 'visite e8t sollicitée!

Ko. 5-Rue Lafru.mboise
Porte voisine de I'HoteI YarnasIa,

Plombiers, Ferblantiers, Couvreurs
.Çaint-Hymae

* AFBg.JI ru CUvUPAE~
e' L-EAU CIIAUDE,,à LA VAPEUR ET

AIR CH1AUD.

Couzertures en Fer biertc, mu Zêéle, et
-n Ardis.

IFrbai'riesde toutes sortesM
P.tTEàS 1~ DEMAND..

Prix modérés. Ouvrage garanti.

RUe Si-A tine, Place d.4 Marché,

ST.HYACI NTH E.
.Efieres, Prozvùromn, Vins et

Li'ueurs.

Ferronneries ot Pointures.

e'AIENCES, VERRERIES, CIIAUSSURES

Zfarckandiçes ae noveautiés.

port~ DE TOUTES SORTES, FOUR-
NAISES, ETC.

Conawles en cuir pour Engin&.

-MARXIAlil> DZ-
FiIRYHIiLES, PEI NTURE89et.

SPECL&.LITES :

Veunmiises et Poelen de
culaine,

Lea2 Meilleurs et le. plus éeonomiques.
Joerozneliei de toutes sortes à &8n prix

qin. d6fien toute compétition.
>Ymc du Jfarch4,,,oi van* 4/ gr d .

0. Br'

gî **0* o
*' Oct. '9Z-1 a.

Remedes suvages
Ne senit. ce rus les herbes et les ra.

cineq; qui servaient de médecine aux
aniens' Avez-vous déjà vu le sau-
vage se servir de minéiaux pour les
maladies ? Cette science des herbes
et cXes racines que nos pères connais.
,aicnt, s'étant perdue, M. J. P E.
*Racicot, de Montréal, à force d'étu-
des séfrieuses au milieu des indigé-
re-, est enfin parvenu à découvrir ce
secret qui faisait la richeEse des an-
cienne familleF. Car, quelle est la
plus grande r;chesse d'une famille ?
N'est-ce pas la santé ? Ainsi donc,
ayez Fleitie et entière confiance dans
l'divcnir : vous serez riche et ho ireu x
si v us emiloytz dans vos familles
les remèdes sauvages de

seul inventeur, proprietaire et manu-
facturier de remèdez, sauvages pa-
tentés

1434 Rzu3 Wotrc -Dame,

A '-T-HYACINTHI, on peul,
voir LM. Racicot, tous les samedis à
l'Hôtel-Windsor, en face du Marché.
On peut se procurer là cf alors ses
Remèdes cèlèbres pour toutes les ma-
ladims

~f~BRT& f919
FERBUANTIER. PLOMBIER ET CutIYREUR

Di54,Rue Cascades, enfaced.e (S ia-
tien de Police.

Couveritn-e en Fer-Blanc, Tôle Galua-
nisée, &c., &c.

Àussi -Cornichies eni tôle galvanisée.

Toues epèces d'ouvragés exécuto6u avec soin, L
gxtrsmodérés. Onge garanti. Agrès

defMnisgeuie, chaudIières à sucre, bassin pour
sucreries, etc.
Lus msrcha.sds de la campagne tvoutront ton-

jonrs cil,-z nor.j toutes espèce de ferblanteries au
mêmec pIx qu'à Montrèsi.

ÊAQUJETTE , &ODIBOUT

MA.NUFACà'URIERS DE

Pores, Chasis, .7alousùs, Mou-
lurs, etc.

-COIN DES RUES-

Wlilliams et St-Caslmlr, st-Hyacintho.

Nous achetons et vendons tou!Itespèces de
bois bruts et préparés aux zondztions les plus
ar.wtageuse.

IJéouptge et toturnag exéts sous le plus
eourt d£ia&

On n'emploie que du bois de première quhit6.

Dr BU St-JacrjUes
DEOECIN DE L*JHiBN SAINT--JOSEPH

IPHARINÂCIE 4F.WT]RÂLIE

-Vo 13, RUE S2T-DEXIS

N. G.LEIYUC & Cie
<Mtembre de l'Union St-Jmsph)

100 RUE aOADAIIEi
us.. Place au Marelle, i

Patrons gratis à toxte personne qui achètera une
robe.

M * Leduc tient toi=1ur coe -a le passé des
étofiesà robes»à des pri ex rpionlimentavan-
tageux.
Soies, Veirur, Pluches, Dentelles, Broderies,

ltubams, Chept*su, Piuxuos Eto.,i«c,

Ses wedz e nade ÂuguÉis et Ecomsis, peur
habillement d'omrne défient toute

omipétltion.

PAGNUBLO & FRIRE
Mpleexleoî de rwaidfea

*4 gr* ot 4$t

Rue Cascades, St-Hyacinthe.

Fondlerie Agricole

(T ÀB LI E BN180

Chrres, Cribles, Boulererseurs, Sar-
lorRenchaussours, etc. seul por6

taire de la charmao patentée "BOvriJLAY
avc la&quelle en laboura, amsis, deux ail-
lona à la fois.

W3 juin 92..

De construcotions en pi-ee
brique et bois

SPECIALITÊ:

ouvrasges en Ciment, Four-
naises, Fours, ete.

lit Ne BIERNIER
Poseur d'appareils de Chauffage, d'cWs-

rage, de Bains, etc.

Cabinots d'zaisanco, eviers (Sinks) etc.
D'après les systèmes 1-w plus perfect3.onnêj.

TOtTJOU1IS lm~ MAINS:

TUYe7AUX EN GRÈS.I

-. 8. Rue Oaaoad6,s

-DU-

SACRE CIBIJI
Bordures!

Décorationts de fialondj

On trouve à cette librairie e
l'on peut s'y procurer sur da
mande:- Fournitures ide classe
livres de piété etc., aini qu
toue les ouvragea annoncés di
la Bibliographie de ce journal,L
tout aux prix les plus bas. Uu',
visite -At respectueusement solif
citée. %

L f. CIIOQUET &à FRERE,
Coin des trues Cascades et À.Moz4,

ST - HYACINT'-IE,

GROS ET DÉTAIE.

J os. Morin,
Marchand de Ghausauros

(EN PAOX DU Ms.oest, ET-H'vÂàCnvzu

M. Morin vieul de recevoir 11
assortiment confr .rablede ear
chandises, stocài d'été.

'rOUur EN KÂMa

VALI8ES,SACS leVOAE-CUR
SE LLFE.UR

.En ercs et en> d1LrU.

taSpbdsit6 de chaussec fmnesci élégantes.

Cem~r .la civ saperims

OONMPTABLE ET AGENI 3eeAssue

Informe le publie. et partim
lièrtimtnt sets confrères de lI
nion St-Joseph qu'il représente
comme Agent, plusieurs Com -'guies d'Assurance Anglaises, Ca';
nadiennes et Américaines et qu' i
compte sur l'encouragement a~
quel il a droit.
Quo isrneLlveroojh:gLon.

- ,

Bureau : No 9, -Rue S-Dast

Ory* de LUia o fSt-,Fý l É_
au AQW :st-yatib9s
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